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reference m.Z.N. 140.201 B.LOS.Rcv. (Notification Zone Maritime)
Le 18 decembre 2018

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
Montego Bay, 10 decembre 1982

Depot par la Nouvelle-Zelande
des listes des coordonnees geographi ues de points.

en vertu du paragraphe 9 de Particle 76, et du paragraphe 2 de 1 article 84 de la Convention

Le Secretaire general des Nations Unies communique ce qui suit:

Le 26 octobre 2018, la Nouvelle-Zelande a depose aupres du Secretaire general, en
vertu du paragraphe 9 de Farticle 76, et du paragraphe 2 de Particle 84 de la Convention,
des listes des coordonnees geographiques de points concemant les limites exterieures du
plateau continental de la Nouvelle-Zelande au-dela de 200 milles marins des lignes de base
a partir desquelles est mesuree la largeur de la mer territoriale, telles que contenues dans
VOrdonnance de 2018 relative auplateau continental etabli en vertu de la Loi de 1964
relative au plateau continental.

Les listes des coordonnees geographiques de points se referent au repere
international de reference terrestre (ITRF2000).

II est rappele que les Recommandations de la Commission des limites du plateau
continental concernant la demande presentee par la Nou elle-Zelande le 19 a nl 2006 ont
ete approuvees par la Com ission le 22 aout 2008, dont le Resume est dispomble sur le site
internet de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer, Bureau des affaires
juridiques, a Padresse suivante www.un org/Depts/los.

A cet egard, il est note que la note verbale de transmission du depot declare que la
Nouvelle-Zelande « a etabli les limites exterieures de son plateau continental sans prejudice
des resultats des futures negociations sur la delimitation du plateau continental dans le bassin
Sud-Fidjien, avec les Fidji et le Royau e des Tonga, et eventuellement avec la Fra ce (en ce
qui conceme de Nouvelle-Caledonie) dans la region de la ride des Trois Rois. »

Les listes des coordonnees geographiques de points e  VOrdonnance de 2018
relative au plateau continental sont disponibles sur le site web de la Division des affaires
maritimes et du droit de la mer, a Padresse suivante : www.r .or /Depts/los.

L Ordonnance de 2018 relative au plateau continental sera gafemefiLPublie dans le
prochain numero du Bulletin du droit de la mer.
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